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Ouvrez-vous sur de nouvelles perspectives 
professionnelles 

Bilan de compétences  
Formule compacte 

11h00  
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 Le Bilan de compétences comprend 3 phases incontournables : 

 

 

 
 

Votre consultant procède à une adaptation du déroulement, de la méthodologie, des outils, de la démarche et 
du nombre d’entretiens individuels en fonction de vos besoins et de la nature de votre demande. 
 
À la fin de votre bilan de compétences vous aurez :  

 Validé un (ou des) projet(s) réaliste(s) et réalisable(s) en cohérence avec le profil,  les opportunités 
d’emploi, les contraintes personnelles, ... 

 Défini un plan d’actions opérationnel pour mener à bien sonprojet (exemples : actions de formation 
à mettre en place… 
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Finaliser votre projet ainsi que le plan d’actions 
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1. Bilan de compétences : le financer avec son Compte Personnel de formation (CPF) 
La réforme de la formation professionnelle, entrée en vigueur le 1er janvier 2019, a simplifié la procédure pour les salariés 
qui veulent mobiliser leur Compte Personnel de formation (CPF) pour financer leur bilan de compétences.. Le CPF peut 
également être mobilisé par les fonctionnaires de l’Etat ou des collectivités territoriales. 
 
2. Bilan de compétences : l’autofinancer  
Pour celles et ceux qui veulent démarrer rapidement leur bilan de compétences sans avoir à attendre les accords de prise 
en charge des OPCO ou de France Travail, le financement personnel est la meilleure solution.   
 
3. Bilan de compétences : le financer via le plan de formation de votre employeur 
L’entreprise peut prendre en charge intégralement le bilan de compétences de ses salariés via le plan de développement 
des compétences.  
 
4. Bilan de compétences : le financement via l’Aide individuelle à la formation (AIF-France Travail) 
Les demandeurs d’emploi ont le droit de solliciter France Travail pour le financement de leur bilan de compétences. Les 
délais sont assez courts, ce qui permet de démarrer rapidement son bilan de compétences. 
 
 
 

 

 

⟹ La confidentialité des échanges : 

Le consultant qui mène les entretiens est tenu au secret professionnel. Les résultats du bilan ne sont communiqués 
aux salariés et à lui seul et ne sont communicables à un tiers qu’avec accord ;   

 

⟹ Le document de synthèse est établi sous la responsabilité du prestataire et avec votre validation ; 

 

⟹ Les documents élaborés sont détruits après le bilan. 

 
 
 
 

 Parce que pour nous prônons la capacité d’écoute active et empathique pour comprendre les besoins et les aspirations 
du bénéficiaire 
 

 Parce qu’un consultant efficace sait créer un climat de confiance et favoriser une communication ouverte et 
constructive 

 
 Parce que la maîtrise des techniques d’entretien et des outils d’évaluation permet au consultant de recueillir des 

informations pertinentes et d’analyser de manière objective les compétences et les aptitudes du bénéficiaire 
 

 Parce qu’un consultant compétent se doit d’allier des compétences techniques, relationnelles et stratégiques pour 
accompagner efficacement les bénéficiaires.  

 
⟹ Parce que nous sommes persuadés que l’expérience du consultant permet de mieux accompagner 

Financement du bilan de compétences 

Éthique et déontologie 

Pourquoi choisir FSCompétences 
pour réaliser son bilan de 
compétences ? 
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Formule Compacte 11h00 
 
⟹ 1 entretien conseil (gratuit) 

⟹ 1 entretiens individuels (2h) pour identifier vos aspirations 

professionnelles (vos valeurs, vos besoins, votre personnalité 

⟹ 2 entretiens individuels (1h30) pour identifier vos 

compétences et vos potentiels 

⟹ 2 entretiens individuels (2h) pour définir votre plan d’action 

et rédiger la synthèse de votre bilan de compétence 

⟹ Travail personnel accompagné : recherche documentaire, 

enquêtes métiers (2h) 

 Soit 11 heures de formation dont 9 heures d’entretiens 

personnalisés en en face à face (ou visioconférence) 

⟹ Les bilans sont réalisés par un consultant certifié :   

 Certificat professionnel FFP 

 Certification à faire passer des tests psychométriques 

Tarif : 1200 euros Mobilisable par le CPF 

 
 
 
 
 
 
Tout ce dont vous avez besoin se trouve chez 
FSCompétences 

 
 
 
 
 
 
Contact : 
 Courriel : fscompetences@outlook.fr 

 
 Téléphone : 06 88 82 53 69 

 
 Site : www.fscompetences.com 
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